
EMC01 Citoyenneté française et citoyenneté européenne: principes, valeurs, symboles. 
 
 

 

 La sensibilité (3b): Les principes, valeurs et symboles de la citoyenneté française et de la citoyenneté européenne. 

 Le droit (2a): Définir les principaux éléments des grandes déclarations des Droits de l'homme. 

 Le jugement (2a) : Les principes d'un État démocratique et leurs traductions dans les régimes politiques démocratiques 
 Le jugement (2b) : Les libertés fondamentales et les droits fondamentaux de la personne. 

 L'engagement (2a): L'exercice de la citoyenneté dans une démocratie 

Vocabulaire : 

Nationalité, naturalisation, 

droit du sol / du sang, adoption, 

électeur / éligible 
 

La population française = .................................................................................................................................... 
 

 

Conditions pour être citoyen 

 

 

 

 

 

Droits politiques 

 

 

 

 
 

 

Conditions pour être citoyen 

 

 

 

 

 

Droits politiques 

 

 

 

 
 

 

Conditions pour être citoyen 

 

 

 

 

 

Droits 

 

 

 

 
 

 
 

Droits pour tous 

Situation Droit obtenu et date Type de droit 

 

  

 

  

 

  

 

  

 

  

 

Extraits de la 

Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen (1789) 
Droits .................................. 

Art. 2. Ces droits [naturels et imprescriptibles de l'Homme] sont la liberté, la propriété, la 

sûreté, et la résistance à l'oppression. 
 

Art. 7. Nul homme ne peut être accusé, arrêté ni détenu que dans les cas déterminés par la 

Loi, et selon les formes qu'elle a prescrites. 
 

Art. 9. Tout homme étant présumé innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable.  
Art. 10. Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur 

manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la Loi. 
 

Art. 11. La libre communication des pensées et des opinions est un des droits les plus 

précieux de l'Homme : tout Citoyen peut donc parler, écrire, imprimer librement, sauf à 

répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la Loi. 
 

 


